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1. Introduction
Ce document "Guide sectoriel – Les centres de bien-être privatifs face au coronavirus" énumère 

un certain nombre de mesures de prévention contre la propagation du virus Covid-19. 

Le champ d'application comprend tous les établissements qui proposent des espaces privatifs 

équipés d’installations de bien-être tels que les saunas, hammams, bains à bulles, piscines, etc.

Il est nécessaire d’établir des règles spécifiques pour les centres de bien-être privatifs dans la 

mesure où le fonctionnement de ceux-ci diffèrent complètement des centres de bien-être 

publics. Dans un centre de bien-être privatif, seules des personnes appartenant à la même bulle 

sociale accèdent aux installations, et ce uniquement sur réservation. Un temps de nettoyage et 

désinfection est prévu entre chaque réservation. Il n’y a donc pas de contacts entre personnes 

de bulles sociales différentes contrairement aux centres de bien-être publics.

Les sources utilisées pour élaborer ce guide sont :

• Guide concernant l’ouverture des commerces, publié par le SPF Economie, dans sa 

version du 08/06/2020

• Sectorgids Heropening Privesauna’s, publié par « Association Sauna Belge », dans sa 

version du 26/04/2020

• Veilig verblijven en werken in een privé sauna, publié l’association néerlandaise 

Privesauna.nl, dans sa version du 04/05/2020

• Guide pour un redémarrage sûr de l’horeca, publié par le SPF Economie dans sa version 

du 03/06/2020

• Covid-19 – Bonne pratiques HORECA, publié par le « Economic Risk Management Group »

dans sa version du 05/06/2020

• Avis du Ministère de la Santé des Pays-Bas par rapport à la réouverture du secteur des 

saunas et du wellness, dans sa version du 09/06/2020. (Voir annexe 3)

Les règles reprises dans ce protocole ont été établies dans le but de garantir la sécurité sanitaire

du secteur tout en maintenant une cohérence avec les mesures de déconfinement des autres 

secteurs.

Dans ce contexte, depuis le 8 juin :

• Il est possible d’avoir des contacts plus rapprochés avec 10 personnes différentes par 

semaine.

• Il est possible de faire du sport dans un groupe de maximum 20 personnes.

• Les cafés et les restaurants sont ouverts jusqu’à 1h du matin et peuvent accueillir des 

groupes de maximum 10 personnes.

Depuis le 15 juin, les frontières sont ouvertes, offrant la possibilité aux belges d’aller se relaxer 

dans les centres de bien-être des pays frontaliers.
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A partir du 1
er
 juillet, les salles des fêtes seront ouvertes et pourront accueillir jusqu’à 50 

personnes.

2. Règles de base

2.1 Les six règles d’or

Lors de sa conférence de presse du 3 juin 2020, le Conseil National de Sécurité a établi 

les 6 règles d’or à respecter impérativement:

✔ Le maintien des règles d’hygiène élémentaires (lavage de main, ne pas faire la bise, ne 

pas serrer les mains,...);

✔ L’option des activités en plein air doit être privilégiée. En cas d’impossibilité, il convient 

d’aérer les locaux; 

✔ Le maintien des précautions d’usage vis-à-vis des personnes des groupes à risques;

✔ Le maintien des distances sociales sauf avec les personnes habitant sous le même toit, les

enfants de moins de 12 ans entre eux, ou les personnes faisant partie de la même «bulle 

élargie». Si ce n’est pas possible, il est recommandé de porter un masque;

✔ Les contacts sociaux seront permis entre 10 personnes différentes par semaine, en plus 

des personnes vivant sur le même toit;

✔ Les réunions de groupe sont autorisées avec un maximum de 10 personnes, enfants 

compris (par exemple restaurant, balade dans un parc,…)

2.2 Mesures d’hygiène générale

Les exploitants de centres de bien-être privatifs appliquent les mesures d’hygiène générale 

identiques aux centres de beauté (voir le « Guide sectoriel – L’esthéticien(ne) face au 

coronavirus »). 

Parmi celles-ci, rappelons spécifiquement les règles d’hygiène des mains. Le lavage des mains 

s’effectue :

• En arrivant sur le lieu de travail et en le quittant

• Avant et après le nettoyage des espaces privatifs

• Avant et après un soin

• Après avoir été en contact avec du pus, du sang ...

• Lorsqu’elles sont salies

• Avant de manger, de boire

• Avant et après avoir été aux toilettes

• Après s’être mouché dans une serviette en papier.
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Le lavage à l’eau et au savon

Il est conseillé d’utiliser :

• Un savon pour mains liquide, au pH neutre, avec pompe

• Des serviettes en papier

• Un lavabo muni d’un robinet avec commande au coude ou cellule optique de préférence. 

Si pas possible, fermer le robinet avec la serviette utilisée

• Prévoir un seau à pédale pour les serviettes usagées
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La friction des mains au gel hydroalcoolique

L’utilisation du gel hydro alcoolique permet d’obtenir de bons résultats.

C’est une solution confortable et flexible quand il n’y a pas de points d’eau disponible.
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2.3 Réglementations applicables

Les réglementations sectorielles applicables en dehors de la crise sanitaire du Covid-19 restent 

bien entendu applicables.

Les réglementations sont propres à chaque région :

• Pour la Région Flamande :

https://navigator.emis.vito.be/mijn-navigator?woId=9666

• Pour la Région Wallonne :

http://environnement.wallonie.be/legis/pe/pesect069.html

http://environnement.wallonie.be/legis/pe/pesect070.html

• Pour la région Bruxelles-Capitale :

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?

language=fr&la=F&cn=2002101038&table_name=loi

Les centres de bien-être privatifs qui offrent des produits et services complémentaires par 

rapport à la location d’espaces privatifs doivent respecter les protocoles de réouverture propres 

à chaque secteur, notamment :

• pour la vente de produits ;

• pour les soins et les massages ;

• pour la restauration ;

• pour l’hébergement.

2.4 La désinfection des surfaces 

Une désinfection correcte des surfaces est essentielle pour assurer l’hygiène des centres de 

bien-être.

Rappelons le guide pratique pour le nettoyage et la désinfection des surfaces édité par le Service

Public Fédéral Santé Publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire et Environnement.

Guide pratique pour le nettoyage et la désinfection des surfaces.

Le nettoyage et la désinfection régulière des surfaces avec lesquels nous entrons fréquemment 

en contact est une mesure utile pour limiter la propagation du nouveau coronavirus et les 

risques d’infection qui y sont liés.

1. Nettoyage des surfaces

Avant de désinfecter une surface, il est conseillé de la nettoyer au préalable.

Le nettoyage implique que les germes, la saleté et autres impuretés visibles sont éliminés de la 

surface. Les germes ne meurent pas de cette manière mais leur nombre baisse après un 

nettoyage correct réduisant le risque d’infection.

Distribution: Interne/confidentiel Version: 0.2 Dernière modification: 2020-06-19 16:12:37 P:7/37

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002101038&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002101038&table_name=loi
https://navigator.emis.vito.be/mijn-navigator?woId=9666
http://environnement.wallonie.be/legis/pe/pesect070.html
http://environnement.wallonie.be/legis/pe/pesect069.html


Chaque détergent commercialement disponible peut être employé dans le nettoyage des 

surfaces de travail, sols, murs, poignées de porte, poignées, robinets sales ... . Veuillez à cet 

effet suivre les consignes suivantes:

• Lisez attentivement l’étiquette et la notice d’utilisation fournie avec celle-ci.

• Respectez scrupuleusement les conditions d’utilisation et les dosages recommandés.

• Utilisez des gants en caoutchouc et une protection oculaire.

• Evitez d’utiliser plusieurs détergents à la fois.

• Utilisez toujours de l’eau tiède au lieu de chaude pour diluer le détergent.

• Veillez à une aération suffisante pendant le nettoyage.

• Rincez les surfaces après le nettoyage et séchez les avec un chiffon propre.

• En cas d’accidents, rincez la peau ou les yeux abondamment avec de l’eau et consultez 

immédiatement un médecin et le centre Antipoisons.

2. Désinfection des surfaces

La désinfection signifie la destruction des organismes nuisibles au moyen de produits de 

désinfection contenant des substances actives, aussi connues sous le nom générique de 

“biocides”.

Le nettoyage à lui seul n’est souvent pas assez pour réduire de manière adéquate le risque 

d’infection. Dans ces cas-là, on peut procéder à la désinfection après le nettoyage. En effet, 

l’efficacité des désinfectants pour les surfaces est optimale lorsqu’ils sont appliqués sur des 

surfaces nettoyées au préalable; c’est ainsi que le risque d’infection est davantage réduit.

Veuillez aussi suivre, outre les consignes décrites sous le point 1, les consignes ci-dessous:

• Utilisez uniquement des désinfectants autorisés. En effet, les biocides autorisés ont 

été soumis à un contrôle d’efficacité et les risques pour l’utilisateur final ont fait l’objet 

d’une évaluation rigoureuse.

Via le site web du Service Public Fédéral Santé Publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire

et Environnement, vous pouvez consulter les listes des désinfectants autorisés en 

Belgique:

◦ La liste des autorisations temporaires dans le cadre de la lutte contre le coronavirus

◦ La liste générale des biocides autorisés en Belgique

• Respectez les temps de contact pour obtenir une désinfection optimale: ceux-ci sont 

toujours mentionnés sur l’étiquette et dans la notice d’utilisation du désinfectant. Si ce 

n’est pas le cas, laissez agir le désinfectant au moins 5 minutes sur la surface.

• Rincez bien les surfaces, surtout quand ceux-ci entrent en contact avec des denrées 

alimentaires. Vérifiez dans la notice d’utilisation.

• N’utilisez pas de désinfectants au-delà de leur date de péremption.
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• Ne pulvérisez pas de désinfectant ou de nettoyant directement sur les appareils 

électroniques.

• Pulvérisez le produit sur une éponge ou un chiffon propre et sec, essuyez ensuite les 

surfaces de l’appareil électronique.

3. Définition
Par centre de bien-être privatif, nous entendons tout établissement qui propose la location 

privative d’espaces bien-être comprenant tout ou partie des installations suivantes :

• saunas,

• hammams ou bains turcs,

• bains à bulles,

• piscine,

• pédiluves,

• douches,

• espace de relaxation,

• terrasse et/ou jardin clôturé,

• vestiaire

Ces espaces privatifs sont isolés au sein de l’établissement et se louent par créneaux horaires 

prédéfinis, par des personnes faisant partie d’un même cercle social (famille, amis, etc).

Les centres de bien-être privatifs disposent parfois de plusieurs espaces disponibles à la 

location, mais toujours isolés les uns des autres, de sorte que les clients de différents cercles 

sociaux ne peuvent se rencontrer au sein des espaces privatifs.

4. Avant de redémarrer

4.1 Organisation des espaces et des process de l’établissement

Avant de redémarrer, assurez-vous du nettoyage complet des matériaux et des zones utilisées 

par le personnel et les clients.

Faites tout votre possible pour respecter et faire respecter la distance physique de 1,5 mètre. 

Par exemple, travailler avec des marquages au sol pour le signaler / pour organiser la circulation

(Lieux d’attente et de passage fixes et clairement marqués, tant à l'extérieur qu’à l'intérieur de 

l'établissement).

• Si cela s'avère impossible pour les contacts travailleurs/travailleurs, prévoyez des 

mesures de protection supplémentaires telles que des masques , des écrans plastiques ou

d'autres barrières physiques. Ne tenez pas de réunions et ne répartissez pas les tâches 

dans les petites salles.
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• Si cela s'avère impossible pour les contacts clients/clients, prévoyez des mesures de 

protection supplémentaires telles que, par exemple, des écrans plexiglas ou autres 

barrières physiques.

Affichez les mesures et accords de prévention COVID-19 de manière visible à l’entrée, sur le sol,

ainsi qu’à l’intérieur de l'établissement, à l’accueil et dans les espaces privatifs.

Assurez l'hygiène des mains nécessaire pour le personnel et les clients. Prévoyez des moyens 

pour se laver les mains (de préférence avec de l'eau et du savon liquide pour les mains) et pour 

les sécher (serviettes ou rouleau en papier, pas de serviettes en tissu, ni de sèche-mains 

électrique) et/ou les désinfecter. Prévoyez des flacons de gel pour les mains dans les endroits où

le lavage des mains n'est pas possible. Placez également de quoi se laver les mains ou un 

désinfectant à chaque entrée et sortie.

Fournissez tout autre équipement de protection utile au personnel, tel que prescrit par les 

autorités. Comme par exemple les masques ou les gants jetables. Veillez à ce que le personnel 

se partage le moins de matériel possible (ustensiles de cuisine, ustensiles de nettoyage, 

matériel administratif tel que téléphone, clavier, stylo, etc.).

Ne fournissez que des serviettes ou rouleau en papier et des poubelles avec couvercle 

automatique dans les installations sanitaires de l'établissement. L'utilisation des installations 

sanitaires par des non-clients est interdite.

Encouragez le paiement sans contact ou électronique et évitez autant que possible l'argent 

liquide.

Dans la mesure du possible, les toilettes du personnel doivent être séparées de celles des 

clients. 

Des instructions claires doivent être prévues dans les espaces privatifs pour l’usage correct des 

installations :

• Dans les saunas finlandais, s’asseoir ou s’allonger complètement sur une serviette de bain

• Dans les saunas infra-rouge, s’asseoir sur une serviette de bain

• Placer une serviette de bain sur les chaises et fauteuils avant utilisation

• Prendre une douche avant et après l’utilisation d’un sauna ou d’un hammam

• Prendre une douche avant l’utilisation d’un bain à bulles ou d’une piscine.

Utilisez, par exemple, la pancarte d’information donnée en Annexe 1 et téléchargeable sur le site

de l’UNEB :

http://www.uneb-nube.be/Telechargez-vos-pancartes-sur-les-mesures-de-securite.html
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4.2 Information et Organisation du personnel

Communiquez en temps utile avec les travailleurs, y compris les travailleurs temporaires et les 

travailleurs mis à disposition par tous les sous-traitants et toutes les autres parties prenantes 

sur les règles COVID-19 en vigueur dans votre établissement. Utilisez de préférence des 

pictogrammes à cet effet.

Expliquez au préalable les mesures de prévention COVID-19 prévues à tous les travailleurs et 

veillez à ce qu'ils les respectent strictement. En cas de non-respect, faites-leur remarquer 

immédiatement.

L'exploitant n'est pas autorisé à laisser le personnel ayant des problèmes de santé au travail et 

doit leur refuser l'accès à l'établissement.

Utilisez, par exemple, le « bilan de santé des travailleurs » suivant pour vous assurez que le 

personnel est apte au travail :

Questions pour les travailleurs

Les travailleurs ne peuvent pas venir au travail si la réponse à l'une des questions ci-dessous est

« OUI ». Le travail doit être reporté jusqu'à ce que « NON » soit répondu à chacune des 

questions suivantes.

NON OUI

Avez-vous eu durant ces dernières 24 heures un ou plusieurs des 

symptômes suivants : nez froid, toux, oppression et / ou fièvre (à 

partir de 38 degrés Celsius) ?

 

Habitez-vous actuellement avec un colocataire / membre de la famille

qui souffre de fièvre et / ou essoufflement ?

 

Avez-vous eu le nouveau coronavirus (diagnostiqué avec un test de 

laboratoire) depuis les 7 derniers jours ?

 

Avez-vous un colocataire / membre de la famille qui a été 

diagnostiqué porteur du nouveau coronavirus (déterminé par un test 

de laboratoire) et avez-vous eu un contact avec ce colocataire / 

membre de la famille pendant qu'il / elle avait encore des 

symptômes ?

 

Êtes-vous en isolement familial parce que vous avez eu un contact 

direct avec quelqu'un qui a été diagnostiqué positif au nouveau 

coronavirus ?
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Pour une gestion optimale, il est conseillé de constituer une équipe de responsables.

Pensez aux responsabilités suivantes :

Qui est responsable ? Quel est le contenu de la fonction ?

Responsable en chef Cette personne vérifie que chacun s'acquitte correctement de ses 

tâches et peut assister chaque responsable dans l’exécution de ses 

tâches.

Communication Cette personne s’occupe de tout communiquer correctement aux 

collaborateurs, aux clients et aux fournisseurs .

Prévention Cette personne est responsable de l'application des mesures corona

et les portera à l’attention des clients, des collaborateurs et des 

fournisseurs.

Livraisons Cette personne est responsable de la réception des livraisons 

conformément aux prescriptions corona.

Notez qui sont les responsables au sein de votre entreprise/établissement dans le tableau 

suivant :

Nom des responsables

Responsable en chef

Communication

Prévention

Livraisons
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Etablissez une liste des tâches à effectuer pour chaque responsable selon le modèle suivant :

Tâches des responsables

Responsable en chef

Lit le guide sectoriel + la liste de contrôle pour le secteur pour savoir quelles mesures doivent être 

prises.

✔ Définit les mesures qui doivent être mises en place.

✔ Désigne une personne responsable pour chaque aspect à prendre en compte.

✔ Est le point de contact pour tous les responsables.

✔ Suit les tâches des personnes responsables.

✔ Planifie une réunion hebdomadaire avec les responsables pour évaluer le fonctionnement.

✔ Vérifie si toutes les personnes responsables ont compris l'information.

✔ Vérifie si les tâches quotidiennes et hebdomadaires sont exécutées

Responsable en communication

Lit le guide sectoriel + la liste de contrôle pour le secteur pour savoir quelles mesures doivent être 

prises.

✔ Planifie une réunion avant la réouverture de l’institut et informe tous les collaborateurs de 

leurs responsabilités. Cela peut se faire par visioconférence : Zoom, Skype, chat vidéo, ...

✔ S’assure que chacun sait ce que l'on attend de lui.

✔ Vérifie si, en fin de journée, il y a une évaluation des points pratiques à améliorer.

✔ Mène la communication avec les clients sur les mesures Covid-19.

Responsable de la prévention

Lit le guide sectoriel + la liste de contrôle pour le secteur pour savoir quelles mesures doivent être 

prises.

✔ Édicte et applique les mesures de prévention.

✔ Veille à ce que les collègues appliquent les mesures de prévention.

✔ Fait une évaluation à la fin de la journée et la partage avec ses collègues.

✔ Modifie les mesures de prévention si cela permet d'obtenir un meilleur résultat.

✔ Parcourt quotidiennement les mesures de prévention, c’est une façon de maîtriser le virus.

✔ Surveille l'hygiène personnelle de tous les collègues.

Responsable des livraisons

Lit le guide sectoriel + la liste de contrôle pour le secteur pour savoir quelles mesures doivent être 

prises.

✔ Examine quels éléments du guide générique + de la liste de contrôle pour le secteur 

s’appliquent aux livraisons.

✔ Délimite une zone de livraison et veille à ce que les livraisons y soient déposées.

✔ Reçoit les livraisons autant que possible à distance et s'occupe du traitement des livraisons.
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4.3 Actions à suivre en cas de contamination

Définissez dans un plan d'action les initiatives à prendre si vous être confronté à une personne 

contaminée

• L'exploitant n'est pas autorisé à laisser le personnel ayant des problèmes de santé au 

travail et doit leur refuser l'accès à l'établissement. Si des symptômes surviennent 

pendant les heures de travail, il doit immédiatement retourner chez lui, et toutes les 

mesures de précaution (masque de protection, pas par les transports en commun, 

désinfection du matériel avec lequel le collaborateur a été en contact les deux derniers 

jours, ...) doivent être prises.

• L'exploitant n'est pas autorisé à accepter des clients ayant des problèmes de santé 

laissant penser au Covid 19 et doit leur refuser l'accès à l'établissement.

• Il y a lieu de notifier le cas présumé, dans le respect du droit en matière de protection des

données, aux services médicaux locaux.

• Il convient d’aérer pendant au moins une heure les espaces intérieurs dans lesquels est 

passé le cas présumé ou confirmé de COVID-19, puis de les nettoyer avec soin, au moyen

d’un détergent neutre, puis de décontaminer les surfaces avec un désinfectant virucide 

efficace. Pour cette décontamination intervenant après le nettoyage à l’aide d’un 

détergent neutre, on peut ainsi utiliser de l’hypochlorite de sodium à 0,05-0,1 % ou des 

produits à base d’éthanol (au moins 70 %). Tous les textiles potentiellement contaminés 

(serviettes de toilette, draps, rideaux, nappes etc.) doivent être lavés dans un cycle à 

90 °C au moyen de détergents textiles ordinaires. Si le textile en question ne supporte 

pas un cycle d’eau chaude, il faut ajouter au cycle de lavage de l’eau de Javel ou d’autres 

produits de décontamination des textiles.

• Que devez-vous faire si un employé tombe malade ? Suivez les directives du SPF ETCS : 

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-

travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du

• Demandez aux clients qui partent de vous informer s'ils tombent malades dans les 14 

jours après leur séjour.

4.4 Mesures d’hygiène et contrôles à prévoir avant la réouverture

4.4.1 Ventilation

En ce qui concerne la ventilation, il est recommandé d'augmenter le taux de renouvellement de 

l'air et de fournir autant d'air extérieur que possible, soit par ventilation naturelle, soit par 

ventilation mécanique, selon les cas. Lors de l'utilisation de systèmes de ventilation mécanique, 

il est essentiel de veiller à l'entretien des systèmes de ventilation artificielle conformément aux 

instructions du fabricant, notamment en ce qui concerne le nettoyage et le remplacement des 

filtres.

Les ventilateurs individuels ne peuvent en aucun cas être utilisés.
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4.4.2 Légionelle

Avant de rouvrir les espaces privatifs à la clientèle, toutes les mesures nécessaires doivent être 

prises pour éviter le risque de contamination par la légionelle. Cela peut être fait, entre autres, 

par les moyens suivants :

1. Choc thermique ;.

2. Rinçage à grand débit de tous les tuyaux ;

3. Désinfection de tous les tuyaux.

4.4.3 Piscine

Sur base des avis de M. Ludo Feyen du Labo Derva et du « Health Protection Surveillance 

Centre » de Dublin, il est conseillé d’augmenter le seuil minimum de chlore libre dans les 

piscines à 1,0 mg/l (au lieu de 0,5 mg/l actuellement pour les piscines intérieures).

4.4.4 Contrôle de la qualité de l’eau de bassin de natation

Avant de rouvrir les espaces privatifs à la clientèle, les établissements doivent prendre toutes les

mesures pour assurer la qualité de l'eau de baignade. Cela devrait être fait par: 

1. Un réglage correct des paramètres pour le chlore libre, le pH et la température.

2. Une analyse de la qualité des eaux de baignade par un laboratoire indépendant, comme

le prévoit la réglementation régionale.
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5. Accueil des clients
Les espaces privatifs se louent exclusivement sur réservation. Lorsque l’établissement dispose 

de plusieurs espaces privatifs, la location s’effectue à horaire décalé afin d’éviter le contact entre

les clients de bulles sociales différentes.

Les clients doivent être informés que seules les personnes faisant partie d’une même bulle 

sociale sont admises dans un espace privatif.

Avant leur arrivée ou au moment de leur arrivée, les clients doivent recevoir les informations sur

les mesures spécifiques mises en place dans votre établissement. Les clients doivent être 

informés du fait qu’ils doivent reporter leur séjour s’ils présentent des symptômes pouvant être 

liés à la COVID-19 ou s’ils ont été en contact avec une personne atteinte de la COVID-19 ou une

personne ayant des symptômes faisant penser à la COVID-19 dans les 14 jours précédant leur 

séjour prévu.

Utilisez, par exemple, le « bilan de santé des clients » suivant pour vous assurez que les clients 

sont dans les conditions pour accéder aux espaces privatifs :

Questions pour les clients

Le client ne peut pas accéder à l’établissement s'il répond à OUI à l'une des questions ci-

dessous.

NON OUI

Avez-vous ressenti durant les dernières 24 heures ou en ce moment 

un ou plusieurs des symptômes suivants : rhume, toux, oppression 

et / ou fièvre (à partir de 38 degrés Celsius)? 

 

Habitez-vous actuellement avec un colocataire / membre de la famille

avec de la fièvre et / ou un essoufflement ?

 

Avez-vous eu le nouveau coronavirus (déterminé par un test de 

laboratoire) au cours des 7 derniers jours?

 

Avez-vous un colocataire / membre de la famille avec le nouveau 

coronavirus (diagnostiqué avec un test de laboratoire) et avez-vous 

eu des contacts avec cette personne il y a moins de 14 jours alors 

qu’elle souffrait encore de symptômes liés au coronavirus

 

Êtes-vous isolé en quatorzaine parce que vous avez eu un contact 

direct avec quelqu'un qui a été diagnostiqué porteur du nouveau 

coronavirus ?
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A l’entrée de l’établissement, affichez les règles applicables aux clients et, si possible, rappelez-

les à l'accueil :

• Gardez une distance aussi grande que possible entre vous, toujours au moins 1,5 m.

• N’autorisez maximum qu’1 client par 10 m2 de surface accessible. Lorsque la surface au 

sol accessible aux clients est inférieure à 20 m2, l’accès à plus d’un client est autorisé, à 

condition qu’une distance de 1,5 m entre les personnes puisse toujours être garantie et 

avec un maximum de 2 clients.

• Ne vous rendez pas dans l'établissement si vous ou l'un de vos proches présentez des 

symptômes de grippe...

• Suivez toujours rigoureusement les instructions du personnel de l'établissement.

• Toussez ou éternuez dans votre coude ou dans un mouchoir en papier à jeter 

immédiatement après dans une poubelle avec couvercle,

• Veillez toujours à une bonne hygiène des mains en utilisant les poignées disponibles ou en

vous lavant suffisamment les mains. Lavez-vous les mains chaque fois que vous arrivez et

que vous partez.

• Si vous vendez des produits dans votre établissement, mettez en place un système de 

vente faisant en sorte que seul le client touche le produit qu’il achète. Si ce n’est pas 

possible, faites en sorte de limiter au maximum les manipulations du produit, tant par le 

client que par le vendeur.

• Payez sans contact ou par voie électronique et évitez autant que possible l'argent liquide.

Organisez à l’arrivée de vos clients un entretien d’accueil, au cours duquel vous leur expliquez 

les mesures préventives prévues ainsi que les règles relatives à la santé des clients. Les clients 

doivent recevoir de manière accessible tous les renseignements nécessaires avant et à leur 

arrivée, sur toutes les mesures prises par les autorités locales de santé publique, ainsi que sur 

les mesures spécifiques prises qui impactent les prestations qu’ils ont réservées dans votre 

établissement. Les clients doivent être informés des signes et symptômes du COVID-19 au 

moyen de panneaux d'information spécifiques à l'entrée de l'établissement, de ce qu'il faut faire 

s'ils développent des symptômes dans les 14 jours suivant leur départ. L'établissement doit 

également être en mesure de fournir des brochures contenant ces informations.

Prenez des mesures pour garantir à la réception une distance physique de 1,5 mètre. Utilisez 

des aides telles que des panneaux pour indiquer clairement les directions de circulation. 

Prévoyez des barrières physiques là où il n'est pas possible de les respecter.

S'il n'y a pas de portes automatiques dans l'établissement, essayez, dans la mesure du possible,

de laisser les portes ouvertes pendant les heures d'ouverture. Si ce n'est pas possible, procédez 

à une désinfection par le personnel au moins entre chaque location des espaces privatifs.

Lorsque vous utilisez l’appareil de paiement, il doit être nettoyé et désinfecté après chaque 

utilisation. Ou prévoyez un système avec du gel pour les mains et des cotons tige pour les 

clients

Distribution: Interne/confidentiel Version: 0.2 Dernière modification: 2020-06-19 16:12:37 P:17/37



N'offrez pas de boissons ou de rafraîchissements en libre-service. Retirez de la réception tous les

magazines et matériels promotionnels.

Le port du masque de protection est obligatoire pour le personnel, sauf pour les fonctions pour 

lesquelles la distanciation sociale est toujours respectée. Les masques de protection peuvent 

être complétés par des écrans faciaux si nécessaire. Cependant, les écrans faciaux ne peuvent 

jamais remplacer les masques de protection.

6. Organisation et entretien des espaces privatifs

6.1 Nettoyage et désinfection

Etablissez un plan ou une procédure clair pour le personnel décrivant comment le nettoyage va 

être organisé. Un exemple de plan de nettoyage es donné en annexe 2.

Les interrupteurs communs, les poignées de porte, les poignées d'escalier... doivent être 

désinfectés plusieurs fois par jour, au moins égal au nombre de locations des espaces privatifs 

par jour.

Le nettoyage des espaces privatifs doit être effectué avec soin et l'accent doit être mis sur la 

désinfection des surfaces :

• Nettoyage de tous les points de contact tels que : interrupteurs d'éclairage, poignées, 

télécommande, chaises, fauteuils, tables, ...

• Limitez autant que possible les objets libres dans les espaces privatifs, tels que les 

brochures, les magazines, ...

• Évitez tout contact entre le linge propre et le linge sale.

• Retirez immédiatement le linge sale dans des sacs/paniers à linge appropriés et séparez-

le du linge propre.

• Évitez tout contact du visage avec le linge, les déchets et autres objets qui pourraient 

avoir été en contact avec les clients.

• Prévoyez dans la mesure du possible des savons, du gel douche, du shampoing, ... en 

conditionnement individuel ou s'il y a des installations fixes, ces éléments doivent être 

désinfectés à chaque nettoyage de l’espace privatif.

• Les poignées de porte de douche, les robinets, les boutons de chasse d'eau des toilettes 

doivent être désinfectés après chaque location.

• Fournir des récipients appropriés pour la collecte des matériaux (déchets) utilisés pour 

l'application de l'hygiène individuelle et collective, tels que les mouchoirs et les chiffons de

nettoyage jetables (et les équipements de protection utilisés).

• Les espaces privatifs doivent être bien ventilés pendant le nettoyage. Les ventilateurs 

individuels ne peuvent en aucun cas être utilisés.

• Portez une attention particulière sur le nettoyage et la désinfection :
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◦ du sauna : nettoyer et désinfecter les poignées de porte et le sol ;

◦ du hammam : il est conseillé de laisser la porte du hammam ouverte minimum 15 

minutes et ensuite nettoyer et désinfecter les bancs, parois, sol et porte du hammam ;

◦ des abords des bains à bulles ;

◦ des abords des piscines ;

• Le minibar reste vide.

• Lavez-vous soigneusement les mains ou les gants au savon après le nettoyage et la 

désinfection de chaque espace privatif.

• Prévoyez suffisamment de temps pour que le nettoyage se fasse à fond !

Si nécessaire, utilisez un équipement de protection tel que des gants jetables et soyez prudent 

lorsque vous les mettez, les enlevez et les jetez.

Les torchons, serpillières et chiffons de nettoyage doivent être soigneusement lavés à plus de 

60 °C et doivent être changés plus rapidement.

Le port du masque de protection est obligatoire pour le personnel. Les masques de protection 

peuvent être complétés par des écrans faciaux si nécessaire. Cependant, les écrans faciaux ne 

peuvent jamais remplacer les masques de protection.

6.2 Service boissons / snacks / repas 

Pour le service boissons / snacks / repas dans les espaces privatifs, les règles suivantes 

s’appliquent :

• soit le client prend lui-même la commande à l'extérieur de l’espace privatif (par exemple 

dans la salle de consommation)

• soit un employé de l’établissement apporte la commande à la porte de l’espace privatif.

Tout contact physique entre le client et l'employé est évité autant que possible. Cela vaut 

également pour l'enlèvement du plateau.

Les verres, vaisselle, couverts doivent être nettoyés au savon et rincés après chaque utilisation, 

de préférence au lave-vaisselle à plus de 60°C. Rincer les verres à bière uniquement à l'eau 

froide ou avec un rince-verre n'est pas suffisant.

En cas de lavage à la main, il est recommandé de le faire à l’eau chaude et avec un produit 

détergent. Le rinçage peut se faire à l’eau potable froide.

Si vous ne pouvez pas procéder à un lavage à l’eau chaude, il convient d’accorder une attention 

supplémentaire aux points suivants :

• l’eau de lavage doit être propre ;

• utilisez toujours suffisamment de produit détergent (selon les recommandations du 

fabricant) ;
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• laissez tremper les verres suffisamment longtemps dans l’eau et le détergent ;

• rincez avec de l’eau potable.

Utilisez des bacs différents pour le lavage et le rinçage. Laissez les verres bien égoutter et 

sécher avant de les utiliser à nouveau. De préférence ne les essuyez pas. Si vous ne pouvez pas

faire autrement, veillez à remplacer le plus souvent possible votre essuie par un autre essuie 

propre. Lavez toujours vos essuies après utilisation.

Lavez-vous les mains avant de prendre un verre propre.

Des gobelets en carton ou en plastique jetables peuvent être une alternative.
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Annexe 1 : Pancarte sur les mesures d’hygiène à observer au 
sein des espaces privatifs
A télécharger à l’adresse suivante :

http://www.uneb-nube.be/Telechargez-vos-pancartes-sur-les-mesures-de-securite.html
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Annexe 2 : Exemple de procédure de nettoyage
Nettoyage de l’espace privatif après chaque réservation

Quoi ? Comment ? Avec quoi

Linge Evacuer le linge sale dans un bac fermé Gants jetables

Vaisselle et verres Evacuer la vaisselle et verres sales vers le 

poste de lavage

Gants jetables

Poubelles Fermer et évacuer le sac dans le containers

Désinfecter

Placer un nouveau sac

Douches Nettoyage au détergent

Désinfecter

Rincer et sécher

Gants jetables 

Détergent 

Alco-spray

Raclette

Toilettes Nettoyer au détergent

Désinfecter

Gants jetables 

Détergent 

Désinfectant toilettes

Lavabos et robinets Nettoyer au détergent

Désinfecter

Gants jetables 

Détergent 

Alco-spray

Miroirs Nettoyer au lave-vitres Gants jetables 

Lave-vitres

Sauna finlandais Désinfecter Gants jetables 

Alco-spray

Sauna infra-rouge Nettoyer les lampes au lave-vitres

Désinfecter

Gants jetables 

Lave-vitres

Alco-spray

Cabine vapeur Ouvrir la porte 15 minutes, puis

nettoyer, désinfecter, rincer à l’eau claire 

et sécher

Gants jetables 

Détergent 

Alco-spray

Raclette

Poignées de portes et 

armoires

Désinfecter Gants jetables 

Lingette désinfectante

Interrupteurs Désinfecter Gants jetables 

Lingette désinfectante

Fauteuils, chaises, bancs et 

tables

Désinfecter, 

Rincer à l’eau claire,

sécher

Gants jetables 

Désinfectant

Essuie propre

Baignoire Nettoyer au détergent

Désinfecter, 

Rincer à l’eau claire et sécher

Gants jetables 

Détergent

Désinfectant

Essuie propre

Jacuzzi/Piscine Evacuer l’eau résiduelle

Nettoyer les abords au détergent,

Désinfecter les abords, 

Rincer les abords à l’eau claire et sécher

Gants jetables 

Détergent

Désinfectant

Raclette

Sols Nettoyer au détergent

Désinfecter, 

Rincer à l’eau claire et sécher

Gants jetables 

Détergent

Désinfectant

Raclette
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Annexe 3 : Désinfection des mains, des muqueuses et des 
surfaces
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Annexe 4 : Mesures prises par le Ministère de la 
Santé des Pays-Bas pour la réouverture des saunas 
et centres Wellness 
Publié le 9 juin 2020

https://www.rivm.nl/coronavirus-covid-19/werk/handreiking-sauna-en-wellness
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Traduction libre : 

Guide: Ouverture sûre des saunas et des centres de bien-être

Les mesures de base pour la réouverture des saunas et des centres de bien-
être sont décrites dans le guide "Réouverture sûre des entreprises et des 
institutions".

Certaines installations fermées pour des raisons gouvernementales rouvriront, notamment les 

saunas et centres de bien-être. Bien entendu, les employés de ces installations doivent pouvoir 

travailler de la manière la plus sûre possible ; la sécurité doit également être assurée pour les 

clients. Comment les propriétaires / entrepreneurs / gestionnaires peuvent-ils démarrer leur 

entreprise ou institution en toute sécurité dans la "société d'un mètre et demi"? L'Institut 

national RIVM pour la santé publique et l'environnement a élaboré un guide à cet effet. Dans ce 

guide: Réouverture en toute sécurité des entreprises et des institutions, vous pouvez lire les 

conseils qui y sont mentionnés. Les associations professionnelles peuvent l'utiliser pour 

développer des protocoles pour leur propre environnement de travail. Ce guide peut également 

être utilisé par des entreprises et des institutions qui ne sont pas fermées pour des raisons 

gouvernementales. Les associations professionnelles et les organisations sectorielles traduisent 

actuellement les lignes directrices du RIVM dans leur propre lieu de travail dans des protocoles. 

Vous pouvez obtenir plus d'informations sur la situation dans votre industrie auprès de ces 

collectifs. Des mesures supplémentaires s'appliquent aux saunas et centres de bien-être. Voir ci-

dessous.

Au sein des différentes entreprises et institutions, les directives, normes de qualité ou législation

(conditions de travail) existantes doivent s'appliquer (telles que l'organisation de mesures 

d'hygiène ou de nettoyage). Celles-ci vont parfois au-delà du guide RIVM. Dans ce cas, les 

lignes directrices, les normes de qualité ou la législation existantes sont bien sûr 

prépondérantes. 

Ouverture des saunas et centre de bien-être en toute sécurité

La problématique des différences de température et d’humidité au sein des saunas et centres de

bien-être complique la réouverture de ce secteur en toute sécurité. Il n'est pas certain que 

maintenir une distance de 1,5 mètre dans les saunas soit suffisante pour limiter la propagation 

du nouveau coronavirus.

"Sauna et bien-être" est un concept global. Il comprend de petits saunas (privés), mais aussi de

grands centres de saunas et spas. En outre, la gamme de services et d'installations par sauna et

centre de bien-être est variée. Au sein de l'industrie, les entreprises diffèrent en taille et en 

variation de services. C'est pourquoi l'applicabilité des mesures diffère également selon 

l'entreprise et le lieu. L'utilisation individuelle de saunas privés ou l'utilisation d'un sauna au sein

du cercle domestique n'est pas couverte par ce guide et aucune mesure supplémentaire n'est 

requise.
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Mesures complémentaires

Les points d'attention supplémentaires suivants s'appliquent aux saunas et centres de bien-être 

en plus du guide : « Réouverture des entreprises et des institutions en toute sécurité » et 

« Directives d'hygiène pour les saunas et les installations de baignade » 

Généralités

Si COVID-19 est diagnostiqué chez un employé ou un visiteur, le service de santé municipal 

GGD effectuera une enquête sur les sources et les contacts.

Saunas et centres de bien-être

• En plus de l’obligation de réservation, il est également nécessaire de convenir de la durée 

de la visite.

• Ne laissez pas plusieurs visiteurs en même temps dans un sauna ou une cabine à vapeur, 

ni dans des pièces qui ne peuvent pas ou ne peuvent pas être suffisamment ventilées. 

Cela ne s'applique pas aux membres de la famille ou aux personnes d'un même ménage.

• Ne laissez pas plusieurs visiteurs dans un bain moussant en même temps. Cela ne 

s'applique pas aux membres de la famille ou aux personnes d'un même ménage.

• Nettoyez le sauna ou la cabine à vapeur après chaque visite. Aérez le sauna ou la cabine 

à vapeur après chaque utilisation et assurez une ventilation adéquate.

• Ne pas effectuer de rituels de versement.

• Assurez-vous que la ventilation est conforme aux réglementations (décret sur la 

construction) et aux directives.

Soins individuels

Les soins individuels, tels que les soins esthétiques et corporels, doivent également être 

effectués sur réservation. Dans ce cas, il convient d’appliquer les règles décrites dans le 

"Guide: Travailler en toute sécurité dans les professions de contact" publié par L'Institut 

National de la Santé Publique et de l'Environnement du RIVM

Horeca

Les établissements de restauration peuvent être ouverts, à condition d’appliquer les mesures du 

«Guide: réouverture des entreprises et des institutions en toute sécurité»

Utiliser un sauna privé

L'utilisation individuelle de saunas privés ou l'utilisation dans le cercle domestique n'est pas 

couverte par ce guide et aucune mesure supplémentaire n'est requise.
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Annexe 5 : Avis du Laboratoire DERVA
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Annexe 6 : Avis du « Health Protection Surveillance Centre »
Source : https://www.lenus.ie/handle/10147/627346
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